
Communiqué de Presse

Inodore, incolore, le gaz  radon provient des sous-sols riches en uranium et peut se  diffuser dans les
habitations.  Selon  le  niveau  d'exposition  et  le  degré  de  sensibilité  de  chacun,  il  peut  causer  des
problèmes de santé conséquents.

Le CPIE Mayenne Bas-Maine et Mayenne Communauté s'engagent avec l'ARS, la DREAL Pays de la
Loire et l'ASN pour organiser une campagne de sensibilisation de la population à ce sujet.

Le territoire de Mayenne Communauté est classé dans son intégralité en catégories 3 à « potentiel radon
moyen à élevé » par l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire. 

Cette campagne a deux objectifs :

- informer et former la population
- recueillir des données pour mieux comprendre le lien entre concentration de radon et caractéristiques
du bâti

Il se déroulera en plusieurs étapes dont la première sera l’organisation de 2 réunions publiques :

- Jeudi 21 novembre à 20h30 à la salle intercommunale du Horps (Impasse des forges)
- Mardi 26 novembre à 20h30 au théâtre de Mayenne

Ce premier temps d’information répondra aux questions suivantes :

Qu'est-ce que le radon ?
Où le trouve-t-on ?
Comment pénètre-t-il chez nous ?
Quels sont ses impacts sanitaires et pourquoi ?

Ensuite, nous proposerons aux participants le don d’un kit de mesure. Nous expliquerons le protocole
à suivre pour obtenir la concentration moyenne de son logement et encouragerons à participer à l’étude
territoriale sur le lien entre concentration en radon et caractéristiques du bâti.

Le CPIE se chargera ensuite de faire analyser les  dosimètres  pour que les  résultats  soient  transmis
individuellement  aux  participants  au  printemps  2020.  Ils  recevront  alors  des  conseils  ou  un
accompagnement spécifiques relatifs aux concertations relevées les concernant.

Ces actions sont réalisées dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement (PRSE3) avec le soutien
de l'Agence Régionale de la Santé (ARS), de l'Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN)   –   division   de
Nantes   et   de   la   Direction   Régional   de   l'environnement,   de l'aménagement et du logement
(DREAL). 


